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Les  heures  de  travail  supplémentaires  accomplies  par  les
salariés donnent lieu, pour les employeurs, à une déduction
forfaitaire  de  cotisations  sociales  patronales.  Mais
auparavant, cet avantage concernait uniquement les entreprises
de moins de 250 salariés. Ce n’est plus le cas pour les
rémunérations  versées  aux  salariés  au  titre  des  périodes

courant depuis le 1er janvier 2026.

0,50 € par heure supplémentaire
Les entreprises comptant au moins 20 et moins de 250 salariés
bénéficient, au titre de chaque heure supplémentaire accomplie
par leurs employés, d’une déduction forfaitaire de cotisations
sociales patronales fixée à 0,50 € (ou 3,50 € par jour de
repos auquel renoncent les salariés soumis à un forfait annuel
en  jours).  Désormais,  cette  déduction  bénéficie  aussi  aux
entreprises qui emploient au moins 250 salariés.

Rappel : pour les entreprises comptant moins de 20 salariés,
cette déduction s’élève à 1,50 € par heure supplémentaire
effectuée (ou 10,50 € par jour de repos auquel renoncent les
salariés soumis à un forfait annuel en jours).

Art. 21, loi n° 2025-1403 du 30 décembre 2025, JO du 31
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